
NE LAISSEZ  
RIEN FILER 

Lorsque vous utilisez une remorque, il est obligatoire de la couvrir, par exemple avec un filet, afin 
que son contenu ne se répande pas sur la voie publique. Couvrir le chargement de sa remorque, 
c’est une question de sécurité et de propreté !

Ne pas le faire peut vous coûter cher puisqu’il s’agit d’une infraction passible  
d’une amende de 300 euros !

Afin d’encourager les Tintignolais(es) à adopter les bons gestes, la commune en partenariat avec 
IDELUX Environnement, Fost Plus et Be WaPP lancent l’action ‘Ne laissez rien filer !’

Cette action aura lieu à partir du samedi 20 avril 2024 sur le recyparc de Tintigny  
(Haut des Fagots, 6730 Breuvanne) et visera à récompenser les utilisateurs de remorque qui 
arriment leur chargement, en leur offrant une petite attention et encourager les autres à modifier 
leurs mauvaises habitudes en leur permettant d’acquérir un filet à prix réduit.  
L’action aura lieu jusqu’à épuisement des stocks.

Et une petite attention 
vous sera offerte  
lors de votre venue  
au recyparc.

AVIS AUX UTILISATEURS DE REMORQUE


